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Télécharger le contrat
Si vous ne l'avez pas encore fait, accédez à notre site pour télécharger
le contrat d'apporteur d'affaires en suivant ce lien :
https://acqura.fr/apporteur-affaires/

Remplir le contrat
Ouvrez le PDF et complétez les informations demandées sur le potentiel
client.👉 Astuce : Le PDF est modifiable, vous pouvez donc tout remplir
directement dessus sans avoir besoin de l'imprimer.
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Adresse de
l’entreprise :

Nom de
l’entreprise :

INFORMATION DE L’APPORTEUR D’AFFAIRES

Nom complet

Adresse

Email Téléphone

:

:

: :

IBAN :

INFORMATION DU CLIENT POTENTIEL

Nom complet

Email

:

: Téléphone :

FORMULAIRE

Envoyer le contrat
Une fois le PDF complété, renvoyez-le-nous directement à cette
adresse mail contact@acqura.fr

APPORTEUR D’AFFAIRES EN 3 ÉTAPES : GAGNEZ 500 €

 

 

https://acqura.fr/apporteur-affaires/


Entre les soussignés :

ACQURA,
Agence de communication,
Siège social : 10 Place du 8 Mai 1945, 81100, Castres,
Représentée par M. Lawrence LABORIA, en qualité de Président,
Immatriculée au RCS de Castres sous le numéro 983 284 001 00010,
Ci-après dénommée « la Société »,

Et

Monsieur / Madame _________________________________________________________________,
Domicilié à ___________________________________________________________________________,
Né(e) le ______________________________________________________________________________,
à [Lieu de naissance]_________________________________________________________________,
Ci-après dénommé « l'Apporteur d'affaires »,

Il a été convenu ce qui suit :

CONTRAT D'APPORTEUR D'AFFAIRES

Article 1 – Objet du contrat
Le présent contrat a pour objet de définir les modalités de collaboration entre la
Société et l'Apporteur d'affaires.
L'Apporteur d'affaires s'engage à mettre en relation la Société avec des prospects
susceptibles d'être intéressés par les services de communication proposés par
ACQURA.

Article 2 – Nature de la mission
L'Apporteur d'affaires agit en qualité de simple intermédiaire indépendant et ne
dispose d'aucun pouvoir de représentation, de négociation ou de signature au nom
de la Société.
Sa mission consiste exclusivement à mettre en relation des prospects avec la
Société, sans participer aux négociations ou à la conclusion des contrats

Article 3 – Rémunération
En contrepartie de ses services, l'Apporteur d'affaires percevra une commission de
500€ TTC réalisé par la Société grâce aux clients apportés par ses soins.
La commission sera due uniquement en cas de conclusion effective du contrat avec
le client et après paiement intégral par celui-ci.



Article 5 – Obligations des parties

Obligations de l'Apporteur d'affaires :

Mettre en relation des prospects qualifiés et potentiellement intéressés par les
services de la Société.
Respecter les lois et règlements en vigueur concernant la prospection
commerciale.
Ne pas nuire à l'image de la Société par ses actions ou propos.

Obligations de la Société :

Fournir les informations nécessaires à la bonne compréhension de ses services.
Informer l'Apporteur d'affaires de la conclusion des contrats avec les clients
apportés.
Verser la commission due selon les modalités convenues.

Article 4 – Modalités de paiement
La commission sera versée à l'Apporteur d'affaires dans un délai de 30 jours
suivant le règlement complet du client.

Article 6 – Confidentialité
L'Apporteur d'affaires s'engage à respecter la confidentialité des informations
communiquées par la Société, notamment concernant les tarifs, les stratégies
commerciales et les données clients.

Article 7 – Durée et résiliation
Le présent contrat est conclu pour une durée maximale de 2 mois à compter de sa
signature.
Chacune des parties pourra y mettre fin à tout moment sans préavis, la résiliation
étant immédiate sur simple notification par lettre recommandée avec accusé de
réception.

Article 9 – Litiges et juridiction compétente
En cas de litige relatif à l'interprétation ou à l'exécution du présent contrat, les
parties s'efforceront de trouver une solution amiable.
À défaut d'accord amiable, le litige sera soumis à la compétence exclusive des
tribunaux de Castres.



Article 10 – Divers
Le présent contrat annule et remplace tout accord antérieur concernant l'objet
défini.
Toute modification du contrat devra faire l'objet d'un avenant signé par les deux
parties.

Fait à Castres, le ____ /____ /____, en deux exemplaires originaux.

Signature de l'Apporteur d'affaires
(Nom complet, signature et mention "Bon pour accord")

_______________________________________________________________________________________

Signature pour ACQURA
(Nom complet du représentant légal, fonction, signature et mention "Bon pour
accord")

_______________________________________________________________________________________



Je viens de vous envoyer le contrat, quelles sont les prochaines étapes ?
Nous vérifions si le client potentiel est déjà dans notre base de données. S'il y est,
la demande est annulée. Sinon, Chloé, notre directrice commerciale, prend rendez-
vous avec le client potentiel et vous tient informé de l’avancée.

C’est quoi une bonne mise en relation ?
Il vous suffit d'identifier dans votre entourage quelqu'un ayant besoin d'un site
internet pour son activité locale. S'il est intéressé, remplissez le contrat avec vos
informations et les siennes.

Comment être sûr de recevoir ma commission ?
Votre commission est versée une fois le contrat signé et le paiement initial effectué.
Vous serez informé à chaque étape.

Quels sont les modalités de payement et les délais ?
Le paiement se fait par virement SEPA. Les délais incluent environ 15 jours pour la
contractualisation avec le client, puis 7 jours supplémentaires pour que le virement
apparaisse sur votre compte bancaire personnel.

Est-ce que je dois vendre le service ?
Non, vous n'avez pas à vendre le service. Il s'agit simplement d'une mise en
relation. Vous avez juste à remplir le formulaire et le contrat. Ensuite, Chloé, notre
directrice commerciale, prend le relais et s'occupe de tout.

FAQ
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